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Erwägungen

E. 9
Invite l’expert à déposer dans les meilleurs délais un rapport en trois exemplaires à la
chambre de céans.

E. 10
Réserve le sort des frais et le fond.

La greffière

Isabelle CASTILLO

La présidente

Catherine TAPPONNIER

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties le

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


